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Question 1. 
Migrants 
environnementaux ou
réfugiés climatiques? 
De qui parle t-on?



Migrant ou réfugié ?
Migrant international (NU)

Toute personne changeant de pays de résidence habituelle pour une durée de séjour 
d’au moins un an, quel que soit le motif. Le franchissement d’une frontière 
internationale, avec changement de résidence habituelle, différencie la migration 
internationale de la migration interne, qui s’effectue à l’intérieur des frontières d’un 
Etat.

Dans les enquêtes: migrations internes sont souvent définies sur une durée de séjour 
de 3 ou 6 mois.
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Le terme 
« Réfugié »
Article 1, Convention de Genève (1951)

Le terme "réfugié" s'appliquera à toute personne : 
(...) 2) Qui craignant avec raison d'être persécutée 
du fait de sa race, de sa religion, de sa 
nationalité, de son appartenance à un certain 
groupe social ou de ses opinions politiques, se 
trouve hors du pays dont elle a la nationalité et 
qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se 
réclamer de la protection de ce pays ; ou qui, si 
elle n'a pas de nationalité et se trouve hors du 
pays dans lequel elle avait sa résidence 
habituelle, ne peut ou, en raison de ladite crainte, 
ne veut y retourner."
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Qu’est ce qu’un réfugié environnemental?

Migrants environnementaux
Personnes ou groupes de personnes qui, pour des raisons impérieuses liées à un 
changement environnemental soudain ou progressif influant négativement sur leur vie 
ou leurs conditions de vie, sont contraintes de quitter leur foyer habituel ou le quittent 
de leur propre initiative, temporairement ou définitivement, et qui, de ce fait, se 
déplacent à l'intérieur de leur pays ou en sortent (IOM, 2007)
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Réfugiés
 Le critère environnemental ne fait pas partie des conditions d’octroi du statut de 
réfugié, selon la convention de Genève.



Question 2. 
Est-ce un phénomène 
répandu? nouveau?



La vision classique 
des migrants 
environnementaux 
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La Dust Bowl 
dans les 30’s aux 
USA
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Courtesy of the Texas General Land Office.

 Oklahoma, Texas, Kansas

 Pratiques agricoles mécanisées en zone 
aride favorisant l'érosion éolienne

 Trois vagues de sécheresse 
exceptionnelle (1934, 1936 et 1939-1940)

 + Grande Dépression, après le krach de 
1929



La Dust Bowl 
dans les 30’s aux 
USA
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« Une nation qui détruit ses sols s'autodétruit »

 (A nation that destroys its soils destroys itself)

Franklin Roosevelt (président américain), 1937
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La trajectoire atypique du cyclone Mitch en 1998 a provoqué une large 
migration à court-terme mais aussi à long-terme.

Prolongation des effets officiellement reconnus par les USA 
jusqu’en 2005.



Le seul cas incontestable 
où l’environnement est le 
seul motif de migration: 
hausse du niveau des 
mers 

Le Monde Diplomatique, février 2005



Tuvalu: le cas 
d’école
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Altitude moyenne : 1m
Sommet : 4m

Funafuti, Tuvalu (source : BBC)



Tuvalu: le cas 
d’école
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L’Ouragan 
Katrina: le plus 
important 
déplacement 
de population 
aux USA

 Katrina frappe La Nouvelle 
Orléans le  29 août 2005. 

 75% de la population a été 
touchée par les inondations, 
avec des dégâts sérieux aux 
logements. 

 Impacts différents selon le 
niveau de revenus.

16



17

La repopulation de La Nouvelle Orléans
après l’ouragan Katrina
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Question 3. 
Quelles sont les 
categories?





Question 4. 
Combien sont-ils?











Les estimations rapportées 
sont issues de la même 
source.

25Foresight: Migration and Global Environmental Change (2011)
Final Project Report, The Government Office for Science, London
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Norman Myers (1993, 1997, 2002, etc)

 Les chiffres les plus cités
 Les estimations les plus élaborées

Définition: « Les personnes qui n'ont plus de moyens de subsistance sûrs dans leur 
région d'origine traditionnelle en raison de facteurs environnementaux d'une ampleur 
inhabituelle. » (Myers and Kent, 1995)



• 25 millions de personnes sont déplacées pour des raisons environnementales en 1995

• Il s’appuie sur une compilation de rapports régionaux ou nationaux  

• 25 millions se décomposent en :
• 5 millions au Sahel (sécheresse)
• 7 millions dans les autres parties d’Afrique (sécurité alimentaire)
• 6 millions en Chine (manque de parcelles agricoles)
• 2 millions dans les villes mexicaines  
• 1 million (par des projets de travaux publics)
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Norman Myers



• L'estimation est basée sur d'autres travaux mais leur méthodologie n'est pas donnée et il 
est peu probable qu’elles soient similaires.

• Toutes les personnes déplacées dans une zone affectée par des changements 
environnementaux l'ont été uniquement en raison de ces changements.

• Les migrations internationales ne sont pas prises en compte dans l'estimation.

• Grand impact dans les débats publics (rapports, documents, presse grand public, etc.)

28

Norman Myers



Essai d’estimation pour la hausse 
du niveau des mers



La tentative la plus facile : L'élévation du niveau de la mer
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Scientifiques embarquant sur le D/V JOIDES Resolution au large du New Jersey en 
1993. Le niveau de la mer dans un monde sans glace serait de 66 mètres plus haut 
qu'aujourd'hui - à hauteur d'épaule de la Statue de la Liberté. Crédit : Kenneth G. 
Miller, James V. Browning et Gregory S. Mountain.
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De nouvelles visualisations de la NOAA montrent le scénario le plus pessimiste 
pour le niveau des mers d'ici 2100 (USAToday.com)

De nombreuses visualisations frappantes des effets de la 
hausse du niveau des mers 
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La hausse du niveau de la 
mer au Bangladesh 
(CIESIN, 2007)

<10m au dessus du niveau de la mer
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Tacloban (Philippines), après le passage du typhon 
Haiyan, 2013.

http://www.bbc.co.uk/news/world-asia-24891456 (13 Jan 2014)
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Question 5. 
Pourquoi est-ce si difficile 
de chiffrer?
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Comment produire des preuves empiriques de la 
migration environnementale ?

From Perch-Nielsen, 2004
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Comment mesurer le changement environnemental ?  
 Quel(s) changement(s) ? 
 Sur quelle période de temps: une saison, un an, dix ans, 

plus? 

Comment produire des preuves empiriques de la migration 
environnementale ?

From Perch-Nielsen, 2004
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L'environnement est rarement la seule raison de migrer. 
 Quelle est la place de l'environnement parmi les facteurs de la migration ? 
 Comment mesurer ces autres facteurs ? 
 Comment intégrer des données de sources très différentes?

Comment produire des preuves empiriques de la migration 
environnementale ?

From Perch-Nielsen, 2004
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La prise de décision de migrer.
 Décision individuelle ou du ménage: à qui poser la question? 
 Comment distinguer l’intention de migrer de la décision? 
 Comment aider les enquêtés à analyser leurs comportements passés?

Comment produire des preuves empiriques de la migration 
environnementale ?

From Perch-Nielsen, 2004



From Perch-Nielsen, 2004

Direct
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Comment introduire l’environnement dans un modèle de migration? 

Sécheresse Migration au 
Burkina Faso
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1972

1975

1980

1996

• Rainfall in JAN 1960
• Rainfall in FEB 1960
• …
• …
• Rainfall in DEC 1998

• Distance to market
• Presence of primary 
school
• Migration history
• Ethnic groups
• Crops
• etc.

• Male, born in 1966, farmer
• House characteristics
• Migration purpose
• Matrimonial status
• etc.

SIG

Migration model estimated by a 
discrete-time event history model
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Résultats de l’étude en 2004
Conditions environnementales influencent la migration 

au Burkina Faso mais

• Diversité des réponses migratoires aux conditions 
environnementales

• Migration rural-rural
• Plutôt migrations de court-terme – 2 ans- (stratégie de survie): 20 x plus de 

chance de quitter la zone sahélienne que le Sud Ouest, pour les hommes.
• Si sècheresse sévère: 1,5x plus de risque de migrer qu’en période normale de 

précipitations. 
• Migrations internationales (rural-étranger)

• 5x moins de chance de quitter la zone sahélienne que le Sud Ouest
• Presque 2x moins de chance de quitter en période de stress climatique

• Pas de rush vers la ville en cas de sécheresse

Henry S., 2003

Une des premières preuves empiriques mais beaucoup de zones 
d’ombre subsistent, notamment la perception de la dégradation 
environnementale et pourquoi certaines personnes ne migrent pas 
après une sécheresse. 



From Perch-Nielsen, 2004

Direct

Perceptions
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with de Longueville, Gemenne and Ozer

Comment introduire l’environnement dans un modèle de migration? 



45De Longueville, et al. (2017)

Au Burkina Faso, les perceptions du changement climatique ne 
correspondent pas aux changements observés. 



46

Quelle approche privilégier?
 Les données mesurées? Les perceptions du 

changement? Du risque? Les émotions?
 Quels outils de collecte?
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Source: Foresight project, 2011



Question 6. 
Migration: processus 
positif ou negatif?



Et si la migration était plutôt une part de la solution aux 
changements climatiques?
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2012



Migration : processus 
potentiellement positif …  
mais de nombreux défis à 
relever !

• Migrations entrainant des défis 
opérationnels : infrastructures, 
logements, santé, etc.

• Migration entrainant des défis 
géopolitiques (intégration des migrants)

• Implications pour les zones de départ et 
d’arrivées, ainsi que pour les populations 
déplacées.
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« Les flux de migrants économiques sont 
déjà perçus comme la source de 
nombreux problèmes. Que va-t-il se 
passer avec les 100 millions de réfugiés 
environnementaux? »

(2006)



Les mouvements environnementaux sont-ils différents 
des migrations économiques?

• Pas de réels changements dans
• Composition
• Destination
• Type de mobilité

• Effets des réseaux migratoires 
• Anciens réseaux migratoires réactivés

• Qui en subit les impacts et qui est susceptible de partir?

52



Question 7. 
Qui est à risque?



Identifier les personnes à risque
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Celui de migrer? Celui de ne pas pouvoir quitter 
une zone devenue inhabitable ? 



Qui peut être considéré comme piégé ?

Selon Black et Collyer (2014) : 

Il faut qu'il y ait à la fois un besoin et un 

désir de se déplacer, mais les gens ne 

doivent pas avoir la capacité de se 

déplacer.

Besoin

Capacité

Désir



Que faire pour ceux qui sont incapables de bouger?
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Source: Foresight project, 2011
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En conclusion



En conclusion: les raisons des difficultés de l’estimation
• La différence entre :
 - les études qui tentent d'estimer le nombre de migrants et confusion entre le 
nombre de personnes vivant dans les régions touchées et le nombre de migrants.
 - des études visant à comprendre comment l'environnement peut influencer 
les migrations. 

• Multicausalité ou catégorie distincte

• Des mouvements plus internes qu'internationaux : 
"les mécanismes de collecte de données sur ces mouvements n'existent pas encore" (Brown, 
2008)

• L'impact du changement climatique dépend de l’adaptation des populations
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• L'estimation est un exercice très 
difficile.

• Les médias aiment les chiffres, qui 
définissent l'importance et la gravité 
de la question.

• Le rôle de la science et des 
statistiques dans la réponse politique
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En conclusion



Justice migratoire et 
environnementale : Pour une 

approche intégrée des 
déplacements humains

Cycle - (Re)penser les migrations : réalités, 
enjeux et perspectives



Préambule: le CNCD-11.11.11

• Centre national de coopération au développement – Opération 
11.11.11

• 75 organisations membres et un réseau de volontaires
• Engagés ensemble pour réduire les inégalités mondiales et promouvoir 

un monde juste et durable
• Missions: coordonner pour 

(1) Financer les acteurs de changement dans le Sud (Opération 
11.11.11)

(2) Sensibiliser l’opinion publique (campagnes)
(3) Interpeller les responsables politiques (plaidoyer)



Plan de la présentation

1. Introduction: replacer les migrations climatiques et 
environnementales dans un cadre plus large

2. La justice migratoire, « enfant » de la justice climatique

3. Recommandations concrètes



Introduction

Replacer les migrations climatiques et environnementales dans un cadre 
plus large



Du 
dérèglement 
climatique…



… aux 
conséquences 
économiques…



… et 
migratoires



Intersection
Insécurité
Climat
Genre



Le climat, une des 9 
frontières en 
interaction…



… avec le système 
socio-économique



Définition (OIM)

« On appelle migrants environnementaux les personnes ou groupes de 
personnes qui, 
• essentiellement pour des raisons liées à un changement 

environnemental 
• soudain ou progressif 
• influant négativement sur leur vie ou leurs conditions de vie, 
• quittent leur foyer habituel de façon contrainte ou de propre initiative
• Temporairement ou définitivement et
• Se déplacent à l’intérieur du pays ou en sortent. » 



La justice migratoire

Enfant de la justice climatique



Le concept du justice migratoire

La justice migratoire est un concept proposé en 2017 par le CNCD-11.11.11 pour cadrer les débats 
sur les migrations internationales. 

La justice migratoire est basée sur les principes suivants:

• Droits humains – Tout être humain a le droit de vivre dignement là ou il le souhaite (art. 13 DDH: 
« Toute personne a le droit de quitter tout pays, y compris le sien, et de revenir dans son pays. »)

• Egalité/Equité – Ce droit étant inaliénable, la notion de justice implique de conférer les mêmes 
droits à toutes et tous, donc de mettre fin aux inégalités sociales, internationales et de genre en 
termes de mobilité

• Solidarité – Comme tout notion de justice, cela implique de donner la priorité aux plus vulnérables 
pour leur garantir l’utilisation de la migration comme stratégie d’adaptation

La justice migratoire implique d’inverser la logique qui a prévalu de façon croissante depuis 40 ans et 
de voir la migration comme a priori possible, plutôt qu’a priori interdite.



Quatre axes clés

1. Réduire les inégalités afin que chacun·e puisse vivre décemment là 
où il ou elle le souhaite ; 

2. Mettre en place des voies de migrations légales et sûres, mettre fin 
à la violence aux frontières ; 

3. Instaurer l’égalité de droits pour toutes et tous et renforcer la 
cohésion sociale ; 

4. Communiquer un discours juste et positif sur les migrations



L’Initiative Nansen 

1.Se baser sur des connaissances appropriées et les principes d’humanité, de dignité 
humaine, des droits de l’homme et de la coopération internationale

2.Les États ont l’obligation fondamentale de protéger leurs populations et de prêter 
une attention particulière aux besoins spécifiques des personnes les plus 
vulnérables et les plus affectées par les changements climatiques et les autres 
risques environnementaux,

3.La volonté politique et l’engagement des gouvernements et des communautés au 
niveau local, de la société civile et du secteur privé 

4.Lorsque les capacités nationales sont limitées, des cadres régionaux et une 
coopération internationale doivent appuyer les initiatives prises au niveau national 

5.La prévention et la résilience doivent être renforcées à tous les niveaux



L’Initiative Nansen

6. Développer les capacités locales et nationales à se préparer, et à réagir, aux catastrophes; 

7. Les règles de droit international existantes doivent être pleinement appliquées et les lacunes 
juridiques doivent être comblées,

8. Les Principes directeurs relatifs au déplacement de personnes à l’intérieur de leur propre pays 
fournissent un cadre juridique solide 

9. Une approche plus cohérente et logique au niveau international est nécessaire pour faire face 
aux besoins de protection des personnes déplacées à l’extérieur de leur pays en raison de 
catastrophes soudaines ;

10.Des politiques et des solutions nationales et internationales, notamment la réinstallation planifiée, 
doivent être mises en œuvre en se fondant sur la non-discrimination, le consentement, 
l’autonomisation, la participation et les partenariats avec les personnes directement affectées



Recommandations concrètes



Axe 1 : assurer une vie digne à toutes et tous

1. Respecter les Accords de Paris et Kunming-Montréal
• Réduire drastiquement nos émissions pour décarboner l’économie européenne avant 2050
• Protéger 30% des écosystèmes et en restaurer 30% à l’horizon 2030

2. Transformer en profondeur nos modes de production et de consommation, en particulier nos 
systèmes énergétique et alimentaire

• Assurer une transition vers un système énergétique 100% renouvelable et des conditions d’exploitation décente des 
matières premières

• Accompagner une transition agroécologique mondiale

3. Garantir un système économique international respectueux des droits sociaux et 
environnementaux: 

• Garantir des clauses sociales et environnementales contraignantes dans les accords de commerce
• Renforcer le cadre de durabilité des entreprises

4. Financer les engagements en matière de solidarité internationale
• Mettre en place des sources innovantes de financement du développement durable (taxe internationales et lutter 

contre l’évasion fiscale
• Remplir les engagements internationaux en matière d’aide au développement, de finance climatique et biodiversité
• Diminuer les frais de transfert des migrant·es vers leurs familles et communautés (remittances)



Axe 2: ouvrir des voies sûres et légales

• Respecter le droit international et applique les décisions de justice (!)
• Construire un cadre international basé sur les principes du Pacte mondial sur les 

migrations 
• Mettre en place une politique de mobilité plus ouverte, notamment par le travail
• Garantir un accompagnement spécifique des trajectoires migratoires des publics 

vulnérables (femmes, enfants, LGBTQIA+…)
• Etablir des critères objectifs et transparents pour la protection subsidiaire, en y 

incluant les facteurs climatiques & environnementaux
• Renforcer les instruments juridiques internationaux (Pacte mondial sur les migrations 

et Initiative Nansen)



Axe 3: des politiques d’intégration basées sur la 
coresponsabilité

• Mettre en place un cadre d’accueil et d’intégration des personnes migrantes qui 
garantit leur place dans la société 

• Favoriser activement la rencontre interculturelle
• Mettre en place un cadre transparent de régularisation pour les travailleurs et 

travailleuses sans-papiers
• Assurer l’égalité effective de droits pour les personnes migrantes ou issues des 

migrations
• Lutter contre les préjugés et les discriminations



Axe 4: communiquer un 
discours positif sur les 
migrations
• Lutte contre les stéréotypes et 

amalgames
• Construire un discours inclusif, qui 

définit le « nous » au-delà des origines et 
des apparences extérieures

• Eveiller les valeurs d’humanité, de 
solidarité et de justice



Conclusion



Conclusion

• Les migrations climatiques / environnementales ne peuvent pas être séparées d’une 
réflexion systémique sur la question migratoire et son lien avec le système socio-
économique

• Ce que la recherche montre, c’est que les migrations peuvent avoir un impact positif 
(1) pour les sociétés d’origine, (2) pour les personnes concernées et (3) pour les 
sociétés d’accueil

• Mais ceci, à la condition qu’elles se déroulent dans un cadre qui permet des 
migrations choisies et accompagnées, plutôt que forcées et réprimées

• Cela nécessite la mise en place de politiques qui (1) préviennent les migrations 
forcées ; (2) préparent et accompagnent les parcours migratoires et (3) assurent 
intégration et cohésion sociale dans les sociétés d’accueil



Envie de faire bouger
les lignes ?



Merci

Nicolas Van Nuffel
nicolas.vannuffel@cncd.be

nicolas.vannuffel@unamur.be 
www.cncd.be
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http://www.cncd.be/
https://www.linkedin.com/in/nicolas-van-nuffel-7656b34/
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Votre avis sur cette 
matinée nous 

intéresse !

Merci de prendre 
quelques minutes 
pour nous en faire 

part ici
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